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Heure d'été ou heure d'hiver:
faut-il vraiment consulter la population?

Les pays du Benelux
envisagent d'organiser
« une forme de consultation
populaire ». Au-delà
des aspects légaux, est-ce
le bon sujet pour tenter
une telle expérience?

H cure d'été ou heure d'hi-
ver? 1..'1. Belgique. les Pays-

Bas et le Luxembourg organise-
ront une «form.e d,' cons/dtatioll
pOlndaire " auprès de leur popu-
lation respective, a fait savoir
ChaIIes Michel. Les trois pays du
Benelux ont affiché leur volonté
commune de rester dans le
même fuseau horaire. Et pour
savoir lequel, de prendre le pouls
de la population.

Une telle sollicitation de ]'upi-
nion publiqUl~ est-elle compa-
tible avec le fait qu'en Belgique.
le principe d'une consultation

populaire (non contraignant),
pas plus que le référendum
(contraignant), n'est formelle-
ment consacré dans la Constitu-
tion pour ce qui concerne le ni-
veau fédéral? Tout dépend de la
forme de consultation qui sera
choisie. A ce stade, rien n'est dé-
cidé. Le gouvernement fédéral
planche sur la formule la plus
avantageuse. Plusieurs scénarios
peuvent être envisagés.

Via un site intemet ? La for-

mule la plus simple à mettre en
œuvre. Celle qu'avait choisie la

Commission européenne pour
consulter la population entre
juillet et mi-août, Il faudra néan-
moins s'assurer que les per-
sonnes qui y participent habitent
bien en Belgique, qu'elles ne
votent qu'une selùe fois et se pré-
munir de tout acte de piratage.

Via le sondage d'un échan-
tillon représentatif de la popula-
tion? Une piste facile à mettre
en œuvre, via un institut spécia-
lisé.

Profiter des élections? Pour
octobre. c'est court. Mais en mai,
c'est jouable. Mais outre les

moyens requis pour lln dé-
pouillement, se pose ici la ques-
tion de la l;ompatibilité avec la
Constitution.

Précisons encore que la
consultation populaire ne sera
pas nécessairement organisée au
même moment dans les trois
pays du Benelux. Et quîd en cas
de résultats divergents? _

C.D.P.

« Consulter les électeurs au niveau
fédéral n'est pas prévu... »

Anne-
Emmanuelle
Bourgaux
Anne-Emmanuelle Bourgaux
est docteur en droit. Sa
thèse était intitulée" la
démocratisation du gouver-
nement représentatif en
Belgique, une promesse
oubliee' ». Elle est chargée
de cours à l'UlB et à
l'UMons.

A [Ule-Emmanuelle Bourgaux
est une grande partisane

des mécanismes de démocratie
directe. Elle doute toutefois que,
dans l'état actuel de la Constitu-
tion, une consultation populaire
digne de ce nom puisse être
menée.

Que pensez-vous de ce projet
d'organiser une consultation sur
le sujet du changement d'heure?
SUI' le princip~ d~ mn.ulta le.•
dtollens.je sui/l bien sûr d'uc-
l'Drd: haser la cito:lJeI1ndiac-
tuelle ,~urle co.dre .•trictement
représentatifhél'ité ,III XIX'
siede, cela IlCtient plus la /'Oute.
En ncfaisant l'as évoluer ce
cadre, on M'gUlli.•e le décrochage
dé/1lC/cmtiqlle, notamment de,'

jeulle .•, cette ginératioll baignée
clan. le., nOllvelles technologie .•.
Sllr le plan dll droit mainte-
nant, en Belgique, la consulta~
tion directe des électeurs 11 'cst
pru prévue ail niveaufédhal.
On est entouré de pay .•qui sont
plus loin dans la réjlu:ioll clé~
mocratiqlU' cf où la cmwultatioll
p"plda;re •.•f autorisée ct orga-
nisie.Autrement dit. pOllr les
Pays-Bas et pou l'le Luxem-
bourg. ce ,,'e.~tJ1lL< Il'' pmblème
dc l'(lmmltn directement le.,
élee/eurs: illi ont le "adre consti-
tutiOnlli>!l'm'Il pOllr ce/a. Pou l'

la Belg;iquc, ce n 'e,~tpas Iccas.
Nous somm.es en retard par
rapport il no..••voin-ins: chez l'Ill',

consulter dirocfemcnt les élcc-
teurs n'eû plu.. un tabou. L~
Premier mini#re, Charle••Mi~
ch.el. lisquc à ce nivwu de pa,ljer

une certaine pl'Ol'mstination
institlltionnelle ...

A ce stade, la fonne que cette
« consultation » prendra n'est
pas arrêtée. Si celle-ci prenait
une forme « mineure» (consulta-
tion d'un échantillon ou par
Internet), qu'en penserjez-vous ?
Dans lin Etat de droit, on doit
resp~cter le droit, Actucllement,
il e.~iste Ilne tcndance lourdc. Le
droit p(Milifn'c..t pas mod(fié

pour appl'ofrmdir durablt:mcnt
la démocratie. On '''ganùœ des
expél'1:encespilot •.•, onfait appel
il de,lj -inteT'vena.llts privé,'i qui
font des panels. 011 commande
dcs sondage .•à partir d'échan-
tillon .•. Or, si on l','ut que la
démocratie .of con.,tl'lâse. ilfaut
pUl;ser par le dmit. Si l'on veuf
dlpa .•,'••r l~ffet {l'mlllonC/!, il faut
changer le Clulre m1/stit'tliolllwl
e.l'istant. Il.!'mt ahsolument 111/
débat defond SUl' la consulta-
tionl'0pulaim al/ niveal/fédé-
raI, débat tOI1)our.• reporté de~
pui., un siècle.
POl/rgue Cf débat pui.,se al'Oir
lieu, ilfau! insrfl'/:rle titre III de
la COllstitutirl" dans la pro-
chaine déclaration de révision de
la COllstitution en vuc de pou-
voir tliscuter de l"intégratÎt:'" d,>
mécanisme., de dhnocratie di-
recte ail nh,eau.!Mérallor .•de la
prodwinc lig;iûature. Si (·'e..,·t
cela que nous Ullmmce le Pt't-
rnier ministre. c'est une eJxel-
lente nouvelle! S'il .•'ugitjuste
a·organi.~er un é( f!'l.'l!:nt~)média-
tique autollr du changement
d'heu.re. l'un non,", e"t all"si

creuse que l'est 1" qltestirm du
changement d'heure. Cc serait
dommage. Cest à nouveau re-
porter l'ocwsion de tenir le {/ébat
consti tu tùlIlnelfimdamen tal

.mh·ant: quelle plaœ pour la
clm,mltatioll populaire et le
r~fl:relldllm au niveal/fédéral?

Est-ce que tout sujet, toute ques-
tion mérite d'être soumis Il
consultation populaire?
J'ai l'impre .••ioll que l'on e-'f
tellt:mt:llt en retard que s 'ilfa ut
profiter de cette ocrosion-là pour
entrer dan, la con'llltation
popl/laim et sumWllter la mé~
.fia t!Ce.faisolls-le. Et c~ mêmc si
la qllcstion ,.ur Ii' changement
d'heure est, il e.,t l'rai. politique-
ment crell.,e. La qlli'.stion sem
au-delà de savoir si c'twtpa l'ce
que cette qllestion est politique-
ment creu"e qu'"n l'eut la SOIl-
mettre à la consultlltion popu-
laire. Ce sera 1111test. Personnel-
lement.}e pmse qu'il nejàut pa...
rc.,treindre la n,·te des questiono
.,ou111i.••s alla' flecteurs. Ce II.est
pus la tendance aetlœll~. qui
t'l'lit que /'011. ea'elue de.~qlles-
tion" quiJlichent. 'Nest-ce pas
l'inl'ersc qu'ilfaudmitfaire ? Je
le pense_ Pour della' raison.
principale ••.D'abOl'(I,parce qUi'
des mnsllltatirms pupillaire .•,
œla l'a "bligerles partis, les élus
àfaire de la péda.gog;iepolitiqlle,
EIl..,liu_ paree qlle dan~ le
con te.l'te dl' polmuation des
débats. cela t'a pcmlct/re de les
enrirhir. de [,>sapprofondir._

Prapas ncuellIl •••••.
MATMIEU CDUNET
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« La Commission aurait dû veiller
à l'harmonisation de l'heure»

Dave Sinardet
Dave Sinardet est professeur
de sciences politiques à la
vue et il l'Université Saint-
Louis à Bruxelles. les do-
maines de son expertise sont
lefëdéralisme, le nationa-
lisme et la question de l'exis-
tence d'une opinion publique
en Belgique. Il a été l'un des
initiateurs du sommet ci-
toyen G1000.

Pour Dave Sinardet, l'attitude
de la Commission euro-

péenne de laisser le choix à
chaque Etat membre est très
surprenante. Et il doute de la
pertinence d'une consultation
citoyenne.
La question du choix entre
l'heure d'été et l'heure d'hiver
est-elle un bon thème pour ten-
ter cette expérience d'associa-
tion des citoyens à la décision,
sachant qu'on dit souvent qu'il
existe une aspiration croissante
à une participation citoyenne?
En tout cas, cest probablement
une question sur laquelle beau-
coup de gen.~ ont une opinion,
qu'elle soit fondée ou pas, Ce
n'est pas non plus un dos.yier
très technique, contrairement
aU.1:différents nifùendums sur
ll's tmités l'uropienç dnn.~ difP-
!lmt:; pays, qu.i rlenul1ldaient cle
dire ,< oui» ou « non» sur' tout
Iln drM.çierqui cnnt'ient heau-
coup d'éléments tr'ès différents et
qui est très complexe, Résultat:
les gens ont tendance à t'oter'
contre le gouvernement du mo-
ment plutôt que sur la question
defond. Mais sw'le changement
d'heure, qui est un sujet concret.
limité, avec une question claÎt'e,

la logique d'une consultation
populœire est déjà plus adaptée.

Est-ce une bonne idée de deman-
der leur préférence aux popula-
tions de trois pays dont les gou-
vernements disent qu'ils veulent
rester dans le même fuseau
horaire, avec le risque de diver-

gences que cela comporte?
Beaucoup dépend de la manière
dont on consulte les gen.ç. Par
exemple, la consultation organi-
sée par la Cormnùsion euro-
péenne pose pr'oblème. Seuls
quatre millions d'Européens y
ont participé, dont trois mil-
lion~ d'Allema.nd.Y... l,a repré-
.çentutivité pur pU~1Jseû donc
clcdrement absente. Beaucoup de
Belges n'étaient sans doute pa.~
au courant de son e:ristence. et
elle a eu Neu au miliCZl de l'étÉ...
Par aillC1.l1'S,quand vous lancez
une consultatùm en ligne et que
le,~gens sont libl'es de participer
ou pus, ce sont .<;urlouIceu;L'lfui
ont une opinion très tranchée
.~ur la question qui vont se mo-
bili.~e7:Et dans le débat sur le
changement d'h.eure, on sait
qu'il existe un mouvement mili-
tant pour son abolition. Tandi,~
qu"U n:!J a pa.q de mobilisation
similaù'e pour le maintenir.
Si l'Union europÉenne veut
V7"tlùnent organisa des consul-
tuticJUs, elleJàait mieux de le
fai1-e de manière sérieuse, Par
ailleur's,je ne comp'rends pas
très bien la logique de la Com-
mÏl/sion européenne, D'une part,
on powïait se demander si elle
11.'apas de choses plus impor-
tantes à rfglel' en cp moment.
Mais en plus, quitte à s'occuper
du changement d'heure, ilfaut
aller au bout de la logique et

choisir la même heure pour tous
les pays qui sont déjà da7l.~la
même Z01lehoraire.
En 2000, l'Eu.rope a harmonisé
les dates du changement
d'heure. Et aujourd'hui, on ira'Ît
vers une logique où chaque pa,ys
déterminerait lui-même s'il
garde l'heure d'hiver ou l'heure
d'été r C"'elaveut dire que dans la
tête de la Commission, la Bel-
gique pourrait avoir une heure
différente des Pays-Ba.~ ou du
Luxembourg. C'est très surpl'e-
nant.
llfallait "'elun mui veiller à
l'unité, à l'hannonisation, ce
qui me semble être le 1'ôlede la
Commi.çsion eU1'Opéenne.

Une consultation sérieuse, ce
serait quoi?
Ce n'est pas évident. Via inter-
net,je l'ai dit, ce n'est pas une
bonne idée. Peut-être est-ce
mieux cUfaire un sondage, avec
un échantillon de gens, en es-
sayant d'avoir la plus grande
repl'ésentativité possible. On
pourrait aussi choi,~ir une lo-
gique de délibératiun, avec un
panelcita,yen, où l'on ne deman-
demit pas seulement aux gen ..~
de voter « oui» ou « non ». mais
où ils se réuniraient, consulte-
raient des e:tperts s'/lI'la ques-
ti on et déli béreraient en tTe C1.t:r.
L'avantage de ce type de solu-
tion, c'est que le.~ge7l.~qui ,qe
prononcent sont informés sur la
question.
En ce sens, je suis beaucoup plus
favorable à la dénwcratie délibé-
rative qu'à la démocratie directe,
mais la question posée 'ici ne
demande pas éno1'1nément de
comw.issances, _

Propos reweillis par
CORENTIN DI PRIMA
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